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AMENDEMENT

présente par
Mme K/Bidi et Mme Faucillon

ARTICLE PREMIER
A Ialinéa 3, aprés le mot :
« délinquance »,
insérer les mots :

« grace a un dialogue constant avec la population ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a valoriser le modele de police de proximité, fondé sur un lien de confiance
entre la police et la population.

Les auteurs de cet amendement considérent que le renforcement de ce lien est indispensable, tant
dans un souci d’apaisement que d’efficacité.
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